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Quels sont les risques et contre-indications ? 

La radiographie est un examen utilisant des rayons X. Il est donc contre-indiqué si vous êtes enceinte. 
C’est la seule contre-indication à cet examen. 
La personne accompagnant le patient devra également suivre les instructions du technologue et rester 
en cabine ou en salle d’attente le temps de l’examen. 
Si sa présence est nécessaire (enfant, personne à mobilité réduite, etc.)le technologue vous demandera 
de revêtir une protection plombée. Attention, si vous êtes enceinte, vous ne pouvez pas rentrer dans la 
salle d’examen même pour prêter de l’aide. 
 

Comment ça se passe ? 

C’est le technologue qui fera les différents clichés nécessaires en suivant la demande d’examen rédigée 
par votre médecin. 
Le radiologue regarde l’examen  sur ses écrans et donne son accord à votre départ. Votre médecin 
recevra le compte rendu dans les 2 à 4 jours qui suivent. Le compte rendu de l’examen (protocole et 
image) sera accessible via le Pacs on web. Si un résultat urgent devait être communiqué, le radiologue 
préviendra votre médecin par téléphone ou vous donnera le résultat en salle d’attente. 
 

Combien de temps ça dure ? 

L’examen dure entre 5 à 25 minutes  

 

 N’oubliez pas de vous munir de votre demande d’examen ! Elle est 
obligatoire pour la réalisation de l’examen ! 

 

 

 

 

 

 


